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Messe : 
La prochaine messe aura lieu le 
samedi 10 septembre 2022 en 
notre Eglise Saint Pierre à 
17h00. 
Cinéma : 
Après une pause de trois 
semaines début août, Le 
Lalano a repris ses activités le 
23 août 2022. 
Retrouver le programme sous : 
 https://lelalano.fr/  
et https://lalanne-trie.fr/ 

Points de propreté : 
Nous vous rappelons que les points de propreté sont destinés 
à accueillir les ordures ménagères, dans des sacs fermés, qui 
sont déposées dans les conteneurs. Les déchets recyclables, 
papiers, cartons, emballages, …, dans le conteneur dédié et le 
verre dans celui prévu à cet effet. Tout le reste (vitres, cageots, 
bois, …) est à amener à la déchetterie de Trie et ne doit pas être 
déposé au sol dans les points de propreté. 

Chères concitoyennes, chers  
concitoyens, 
 
Après un été très chaud, le mois de 
septembre arrive. Nous espérons 
qu’il apporte la baisse des 
températures et l'arrivée de 
quelques précipitations qui seront 
les bienvenues. 
 
C'est également le mois de la 
rentrée scolaire, c'est pourquoi le 
Conseil municipal souhaite le 
meilleur aux élèves et étudiants 
lalannais avec la meilleure réussite 
possible. 
 
Le Conseil municipal va lui aussi se 
remettre au travail afin de 
préparer cette fin d'année et nous 
projeter vers 2023. 

Limitation des prélèvements d’eau : 
Suite à la sécheresse qui nous frappe depuis le mois de mai, des 
limitations de prélèvements d’eau sont applicables pour tous. 
Vous pouvez trouver les arrêtés préfectoraux affichés en Mairie 
ou sur le site Internet de notre commune : 
https://lalanne-trie.fr/actualites/arrete-prefectoral-portant-
limitation-des-prelevements-deau-sur-lensemble-des-axes-
realimentes-du-systeme-neste 
 
 
 

✓ Limitation des prélèvements d’eau 
✓ Messe 
✓ Cinéma 
✓ Points de propreté 
✓ Composteur cimetière 
✓ Fête des sentiers 
✓ Commission de sécurité incendie 
✓ Travaux logement 
✓ Installations 
✓ Carnet rose 

Calendrier des collectes de sang à la Maison de la Communication de Lalanne-Trie : le jeudi 27 octobre 
2022. 
Fête locale le 8 octobre 2022. 
Les jeunes qui font 16 ans en 2022 doivent venir se faire recenser à la Mairie le mois de leur anniversaire. 
 

Olivier GIRET 

Maire 
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 Infos pratiques 

Mairie : 

Tél : 05-62-35-67-34 

Courriel : commune-lalannetrie@orange.fr 
Permanences : le mardi de 16h00 à 19h30. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Composteur cimetière : 
Comme nous vous l’avons annoncé précédemment, un composteur a été installé dans notre 
cimetière. Nous vous demandons de bien vouloir déposer dans ce composteur uniquement les fleurs 
fanées, les bouquets, la terre et les végétaux des plantes et non plus dans le conteneur à ordures 
ménagères. Les papiers, plastiques, …, devront être déposés dans le conteneur. 

Fête des sentiers : 
Lors de la fête des sentiers qui a eu lieu le dimanche 10 juillet dernier à Lapeyre, Clément Auradé et 
Thibault Médiamole, les co-présidents de notre Comité des Fêtes, ont représenté notre village en 
participant à la course de caisses à savon. De ce que nous avons pu comprendre, la revanche est 
prévue lors de la fête locale qui aura lieu 8 octobre prochain. Nous comptons sur votre présence 
pour les soutenir et les encourager ainsi que l’ensemble des participants. 

Commission de sécurité incendie : 
La Commission de sécurité incendie de l’arrondissement de Tarbes a effectué le 9 août 2022 une 
visite de sécurité de La Maison de la Communication et du Cinéma Le Lalano. Ces visites ont lieu tous 
les 5 ans pour les établissements recevant du public (ERP). Les registres de sécurité, les rapports de 
contrôle des installations électriques, les rapports concernant les systèmes de sécurité incendie, 
alarme, détection, les relevés de vérification du SSI ou d’équipement d’alarme, détection, portes et 
clapets coupe-feu ont été analysés. La Commission de sécurité a émis un avis favorable à la poursuite 
de l’exploitation de la Maison de la Communication et du Cinéma Le Lalano. Nous nous attachons à 
maintenir nos installations dans un état de sécurité le plus optimal possible. 

Travaux logement : 
Les travaux intérieurs de rénovation du logement derrière l’ancien presbytère sont terminés. La cuve 
de gaz a été enterrée fin août, cela fait partie des travaux pour l’aménagement de la cour comme 
nous vous l’expliquions dans le dernier bulletin municipal. 

Installations : 
Nous souhaitons la bienvenue à la famille Stéphan qui va s’installer dans sa nouvelle maison située 
chemin de la Carrère Devant, ainsi qu’à Mathilde Canton, jeune professeure des écoles, qui occupe, 
depuis le 1er septembre 2022, le logement fraichement rénové derrière l’ancien presbytère. 

Carnet rose : 
C’est avec joie que nous vous annonçons la naissance de Maël Baute Marsôo né le 12 juillet 2022 et 
celle de Léna Ringenbach née le 11 août 2022. Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux 
parents. 
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